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LE CONDITIONNEL COMME MARQUEUR 

D’EVIDENTIALITE OU D’INCERTITUDE 

JOURNALISTIQUE : LE CAS DE LA PRESSE ECRITE 

IVOIRIENNE 

 

Settié Louis Martial Junior N’GUESSAN 

Université Félix Houphouët-Boigny d’Abidjan 

settielouisn@gmail.com 

 
Résumé : Ce travail se propose d’analyser les usages du conditionnel dans les écrits 
de presse ivoirienne. Il ne s’agira pas de faire de la polémique autour des traits 
définitoires du mode conditionnel mais de montrer comment le conditionnel, en 
contexte d’écrit de presse se révèle être un temps ou un mode (selon l’école à laquelle 
l’on fait référence) de distanciation et/ou de non-engagement. Ce qui signifie que, 
dans la mise en forme du discours, la position du locuteur-journaliste est complexe : 
il est bien sûr énonciateur, tout autant que l’organe de presse qui s’exprime à travers 
lui. La stratégie énonciative courante, dans ce genre discursif (la presse écrite), 
consiste à recourir à l’effacement énonciatif. 
Mots-clés : Stratégie énonciative, Effacement, Incertitude journalistique, Discours de 
presse, Non-engagement 
 

Abstract: This work is part of linguistic studies. It aims to analyse the uses of the 
conditional in press writings. I will not be a question of making controversy around 
the definition of the conditional mode but of showing how the conditional, in the 
context of press writing turns out to be a time or a mode (depending of the school in 
which we refer) of the distancing, of non-engagement, of uncertainty. This would 
mean that, in shaping press discourse, the position of the journalist-speaker is 
complex: he is, of course, an enunciator, just as much as the press organ that expresses 
himself through him. The current enunciative strategy, in this discursive type (the 
written of press), consists to resort to enunciative erasure. 
Keywords: Enunciative strategy, Erasure, Journalistic uncertainty, Press speech, 
Non-engagement 

 

 

Introduction 

l existe aujourd’hui en français, une forme particulière de 

conditionnel, surtout dans le milieu de la presse. Selon la 

terminologie utilisée, on peut la nommer « conditionnel de 

citation » (Korzen et Nolke, 1990), « conditionnel de l’allusion au 

discours de l’autre » (Ducrot, 1984), « conditionnel d’altérité 

I 
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énonciative » (Haillet, 2002) ou « conditionnel de non prise en 

charge » (Abouda, 2001). Cette forme apparaît fréquemment dans le 

milieu de la communication, notamment la langue des médias, c’est-

à-dire à l’écrit dans la presse, et à l’oral dans les journaux télévisés 

(Vatrican, 2010). Ce genre de conditionnel est vu comme le marqueur 

emblématique de l'emprunt dans le cadre de l'évidentialité (Dendale, 

1993). Il est considéré comme un marqueur d’incertitude dans les 

écrits journalistiques et se pose comme une stratégie permettant aux 

journalistes de prendre de la distance sur le contenu propositionnel 

véhiculé.  Sophie Marnette l’atteste :  
Il y a plusieurs façons pour le journaliste d’évaluer le discours de sa 

source. Il peut le faire explicitement en employant des adverbes ou 

adjectifs en dehors du discours rapporté (par ex. « bizarrement »). Ou 

bien il peut agir de manière plus tacite, par exemple en employant des 

dénominations qui lui sont propres à l’intérieur du discours rapporté, 

c’est-à-dire en impliquant une lecture de dicto et non de re (…). Il peut 

aussi jouer sur le sémantisme des verbes de parole et de pensée ou de 

toute autre expression introductrice (par ex. « rumeur »). Il peut 

également utiliser le conditionnel de presse pour marquer une certaine 

distanciation et, le cas échéant, le doute ou le désaccord (…). 

(Marnette, 2004 : 4) 

 

Il est clair que l’usage du conditionnel sert de prétexte au 

locuteur quand il s’agit de se disculper face à certaines situations. Ici, 

le conditionnel ne se substitue pas mécaniquement au futur du passé, 

en raison d’une concordance. Son usage est propre à construire ou à 

traduire des éventualités que le scripteur ne rattache pas à son 

actualité (Wagner et Pinchon, 2010 : 389).  

Le dit du locuteur dénote d’une éventualité différente de 

l’actualité ambiante. Le conditionnel, pris sous cette acception, 

devient un temps ou mode de non engagement, de distanciation ou 

de non prise en charge. 

Possiblement, la vérité que prétend exprimer l’indicatif ne peut 

se rencontrer avec l’usage du conditionnel – qui donne des 

informations sous réserve.  

Nous partons donc de l’hypothèse que le conditionnel sert de 

couverture au journaliste pour marquer sa non-responsabilité vis-à-
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vis d’un contenu propositionnel. En termes différents, le journaliste 

qui n’est pas certain de l’information véhiculée trouve refuge dans le 

conditionnel, mode de l’incertitude. On considère que la valeur 

basique du conditionnel journalistique n'est autre que l'expression 

d'une non-prise en charge de son énoncé par le journaliste-scripteur 

(Abouda, 2010). Ce dispositif est qualifié par Patrick Dendale (1993) 

de trait aléthique puisqu'il entretient des rapports avec les notions de 

vérité-pour-le-locuteur / fausseté pour- le-locuteur. 

La construction temporelle ayant ses techniques rhétoriques 

pour amoindrir la force des mots, l’usage du conditionnel est très 

souvent accompagné de la valeur de la mitigation. Il implique une 

relativisation de point de vue et une distanciation du contenu 

véhiculé. L’analyse du conditionnel véhiculant cet effet de sens dans 

un corpus de presse se fonde-t-il sur des a priori ? Relève-t-il d’une 

stratégie discursive ? En quoi le conditionnel dit journalistique se 

distingue-t-il des autres types de conditionnel ? Quelle valeur modale 

faut-il lui accorder ? 

Notre argumentation s’articulera autour des trois variantes du 

conditionnel journalistique, à savoir « le conditionnel de rumeur », 

« le conditionnel de l’information empruntée », « le conditionnel de 

la non-prise en charge de l’information ». Notre corpus est constitué 

de séquences extraites de quelques journaux ivoiriens 

 

1. De l’usage du conditionnel de rumeur dans la presse écrite 

ivoirienne 

Christian Abbadie et al. (1985 : 176) soulignent que ce type de 

conditionnel ou du moins cette forme temporelle privilégiée dans le 

discours de presse est glosée par « le fait douteux, incertain-

affirmation atténuée ». On se rend compte que le conditionnel 

s’accommode plus ou moins bien d’une description sémantique en 

termes d’atténuation et/ou d’incertitude (Dendale, 1993). Partant de 

ce postulat, le conditionnel journalistique ou épistémique offre 

plusieurs occurrences, à savoir le conditionnel de l’incertitude, de 

l’information empruntée ou de reprise et notamment le conditionnel 

de la distanciation ou de non prise en charge (Dendale, 1993 : 165) ; 
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(Abouda, 2001 : 277) ; (Pedersen, 2012 : 73). C’est cette tripartition qui 

orientera notre analyse dans cette rubrique. 

Dire que l’une des caractéristiques du conditionnel dit 

journalistique se révèle être la mise en évidence du caractère aléatoire 

ou incertain du contenu transmis, signifie que le journaliste ne prend 

pas en charge la fiabilité du contenu propositionnel. De fait, la 

crédibilité de l’information véhiculée par le morphème conditionnel 

est à relativiser : il relève d’un caractère douteux et les conditions de 

son énonciation sont floues (Dendale, 1993 : 67). Pour Axelle Vatrican 

(2010 : 86-87), ce genre de conditionnel relève de la rumeur et se 

trouve, de ce fait, non fondé, incertain et sous-entendu. Ce qui veut 

dire que l’information, dans ce contexte, est incertaine dans la mesure 

où la source demeure peu fiable, non confirmée. Elle (information) 

provient d’une source (non identifiée) autre que le locuteur lui-même. 

En général, ce genre de contenu repose sur les présupposés du genre 

« il paraît que », « on dit que », « d’après… », « Selon… ». Jamais le 

locuteur-source n’est identifié avec précision. Ces usages relèvent 

d’une supposition, d’une pure création de l’esprit, du ouï-dire. Il 

s’agit alors pour le journaliste de mettre en scène des propos dont le 

contenu objectif et la source ne peuvent être pris en charge. Cette prise 

de distance par rapport au contenu du message et le souci de garder 

un vernis d’objectivité dans la transmission du message est très 

fréquente dans notre corpus, comme peuvent en témoigner les 

exemples suivants :  
1/Eliam Eba Yves (…) et N’goran Koffi Bruno (…) sont tous deux 

accusés de vol et activement recherchés. Toute personne qui a des 

informations les concernant ou qui les aurait aperçus, est priée 

d’aviser le poste de gendarmerie ou de police le plus proche. Soir Info, 

n° 5722 du 18/10/13, p. 15. 

2/ Les assassinats des autochtones wè y sont le lot quotidien. Et malgré 

les interpellations faites au pouvoir, rien ne semble inquiéter les 

occupants des lieux qui auraient découvert la « terre promise ». Le 

Temps, n° 2501 du 29/11/11, p. 3.  

3/ Je ne pense pas que ceux qui arrivent pourraient atteindre ce temps-

là. Nouveau réveil, n° 4467 du 04/01/17, p. 2. 

4/ C’est pour toutes ces raisons, les unes mises dans les autres, que 

injonction a été faite au CNP de « se revoir ». Et pour ne pas subir les 
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foudres qui s’apprêteraient à tomber sur leurs têtes, les dirigeants du 

CNP n’auraient pas trouvé d’inconvénients à « frapper fort ». Nouveau 

réveil, n° 4467 du 04/01/17, p. 4. 

5/ Il semble craindre, à juste titre, un audit, par les nouvelles autorités 

françaises de l’usage de ces dons surtout que le gouvernement aurait 

déjà engagé une mission de contrôle au niveau du cabinet du premier 

ministre François Fillon. Nouveau réveil, n° 4467 du 04/01/17, p. 6.  

 

Dans ces extraits, on perçoit l’usage des deux formes du 

conditionnel – forme composée et forme simple – dans les usages qui 

servent de support. Dans tous les cas, ces usages portent plus ou 

moins sur l’altérité de l’information. Partant, il permet au journaliste 

d’opérer une distanciation par rapport au contenu. 

Dans la majorité des cas, le journaliste cite une information dont 

le contenu n’est pas vérifié. Le conditionnel, dans ces usages, instaure 

une relation de distanciation où le locuteur place le monde dans une 

situation incertaine, marquée par le doute. Formalisée sous 

l’appellation de conditionnel de rumeur par Axelle Vatrican, ce 

conditionnel se reconnaît par sa capacité à la paraphrase par les 

formules « il paraît que », « selon la rumeur », « il se peut que », etc. Pris 

sous cet angle, il est évident que ce type de conditionnel n’est pas 

l’équivalent d’un futur du passé paraphrasable au moyen de « allait 

+ infinitif » (Vatrican, 2010 : 87). Manifestement, dans les exemples 

(1), (3), (2), (4) et notamment (5), le conditionnel en usage rend compte 

d’une situation d’incertitude par rapport au contenu véhiculé par le 

message. Pour s’en rendre compte, il suffit de procéder par 

substitution paraphrastique :  
(2) / Les assassinats des autochtones wè y sont le lot quotidien. Et 

malgré les interpellations faites au pouvoir, rien ne semble inquiéter 

les occupants des lieux qui auraient découvert la « terre promise ». Le 

Temps, n° 2501 du 29/11/11, p. 3. 

Ou 

(2’) / Les assassinats des autochtones wè y sont le lot quotidien. Et, on 

a entendu dire que/ selon la rumeur, malgré les interpellations faites 

au pouvoir, rien ne semble inquiéter les occupants des lieux qui 

(parait-il) ont découvert la « terre promise ». Le Temps, n° 2501 du 

29/11/11, p. 3. 
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Dans ce contexte, le contenu peut toujours référer au « ouï-

dire »1, pour reprendre les propos de Walther von Wartburg et Paul 

Zumthor qui écrivent : « Le conditionnel est [utilisé] pour exprimer 

un fait que l’on tient à présenter comme douteux, fondé sur un ouï-

dire, dont on ne veut pas se porter garant : un accident aurait eu lieu ce 

matin (quelqu’un m’a assuré qu’il a eu lieu)… » (Wartburg et 

Zumthor, 1958 : 220). 

Les phrases (4) et (5) épousent la même valeur épistémique. Le 

conditionnel épistémique y apparaît dans un environnement 

présuppositionnel. Dans l’énoncé (2) par exemple, le conditionnel a 

pour fonction première d'empêcher que le locuteur soit 

grammaticalement contraint de prendre à son compte l'information 

concernant la probable occupation des forêts wè. La fonction du 

conditionnel est donc, en premier lieu, de signaler la non-prise en 

charge de l'information par le locuteur. Dans tous ces exemples (2, 3, 

4, 5), le conditionnel atténue l’assertion, marque le non-engagement 

de l’énonciateur (et / ou du locuteur) sur la voie de l’affirmation 

inconditionnelle et non négociable. Le locuteur émet un certain 

nombre de garanties et de réserves sur la véracité de son dit. 

L’information est, de ce fait, placée sous le signe d’un « bruit qui 

court ». Les propos de Philippe Martinon (1927 : 370) sont évocateurs. 

Il écrit qu’ « On emploie de même le conditionnel présent ou passé à 

la place du présent et du passé composé, pour énoncer un bruit qui 

court et dont on ne veut pas se faire garant par une affirmation pure 

et simple, parfois même auquel on ne croit pas du tout »2. 

Les mêmes observations valent aussi pour les extraits (4) et (5). 

Pour démontrer le caractère incertain de l’information, ces énoncés 

pourraient être comparés avec leurs substituts :  
4/ Parait-il que/Selon la rumeur. C’est pour toutes ces raisons, les unes 

mises dans les autres, que injonction a été faite au CNP de « se revoir ». 

Et pour ne pas subir les foudres qui s’apprêteraient à tomber sur leurs 

 
1 Fait ou information connu(e) ou propagé(e) par la rumeur publique. 
2 En général, lorsque le journaliste ne veut pas endosser la responsabilité de 
l’information véhiculée, il se réfugie derrière l’usage du mode conditionnel pour 
relativiser celle-ci ( ex : Le roi est mort VS Le roi serait mort). 
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têtes, les dirigeants du CNP n’auraient pas trouvé d’inconvénients à 

« frapper fort ». Nouveau réveil, n° 4467 du 04/01/17, p. 4. 

5/ On entendu dire qu’il semble craindre, à juste titre, un audit, par les 

nouvelles autorités françaises de l’usage de ces dons surtout que le 

gouvernement aurait déjà engagé une mission de contrôle au niveau 

du cabinet du premier ministre François Fillon. Nouveau réveil, n° 4467 

du 04/01/17, p. 6.  

 

Le conditionnel épistémique, de par son caractère incertain 

devrait pouvoir être paraphrasé par un verbe au passé suivi de 

« paraît-il » ou être introduit par une subordonnée de type « si la 

rumeur est fondée » (Vatrican, 2010 : 88).  

Dans ce contexte, si le conditionnel en usage ne rejette pas la 

paraphrase, il est évident qu’il relève d’un cas d’emploi 

journalistique. Autrement, la forme conditionnelle relèverait d’une 

autre considération ou pourrait dénoter d’un sens particulier. Dans le 

cas qui nous intéresse ici, (3) et (1) ne semblent pas être 

paraphrasables si on prend en compte le principe de la rumeur qui 

traverse l’énoncé : 
3’/ Je ne pense pas que ceux qui arrivent (paraît il/ selon la rumeur/ 

dit-on) pourraient atteindre ce temps-là. Nouveau réveil, n° 4467 du 

04/01/17, p. 2. 

 

Il est vrai que cet énoncé relève un cas de doute face au posé de 

l’affirmation, mais en aucun cas, il ne peut être mis sur le compte de 

la rumeur. En effet, le locuteur pose le contenu de son assertion avec 

beaucoup de réserve et de restriction. La vérité ou le caractère vrai ou 

faux de l’information demeure au centre du débat. Le locuteur énonce 

un fait dont il n’est pas sûr et redoute alors la contradiction. Il 

présente donc les faits avec du recul. Ce conditionnel, qui ne peut être 

mis sur le compte de la rumeur exhume néanmoins une incertitude 

quant à la valeur évidente de son contenu. Les faits sont posés ici 

comme supposition. Le conditionnel, pour le locuteur, signale son 

point de vue subjectif. Le propos qu'il énonce est une manière d'en 

affaiblir la portée et il manifeste ainsi une certaine prudence soit par 

rapport à la vérité de ce qu'il avance, soit par rapport aux jugements 
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évaluatifs. Le même principe de réserve ou de l’information sous 

condition est admis dans (1) :  
1’/ Eliam Eba Yves (…) et N’goran Koffi Bruno (…) sont tous deux 

accusés de vol et activement recherchés. Toute personne qui a des 

informations les concernant ou qui les aurait aperçus, est priée 

d’aviser le poste de gendarmerie ou de police le plus proche. Soir Info, 

n° 5722 du 18/10/13, p. 15. 

 

Dans ce passage tiré du journal Soir info, le conditionnel passé 

aurait aperçus implique un caractère peu probable que renferme cette 

information. En fait, le locuteur présuppose que quelqu’un pourrait 

rencontrer lesdits malfrats. A la différence du conditionnel, le mode 

indicatif contenu dans le morphème a (a des informations) pose 

comme évident le fait qu’il en est ainsi. La modalité du conditionnel 

de rumeur est très souvent discutée par les linguistes, car considérée 

comme relevant de l’existence d’un second locuteur dont on doit 

nécessairement supposer l’existence (Vatrican, 2010 : 90). Ce type de 

conditionnel qui relève de la distanciation vis-à-vis de l’information 

donnée s’apparente, à tout point de vue, au conditionnel de 

l’information empruntée. 

 

2. La question du « conditionnel de l’information empruntée ou de 

reprise » dans la presse écrite ivoirienne 

Dans le contrat de communication médiatique qui lie le 

journaliste à son lectorat, le souci de l’objectivité apparaît comme un 

élément discriminant. Le discours de presse devient donc : 
…formellement complexe, dans la mesure où, tout en représentant 

l'opinion du journal, il s'assume en commentaire objectif (non partisan) 

de la réalité dans la presse de prestige. Il prétend à la neutralité 

énonciative, traduite symboliquement par l'absence de signature, et il 

porte cependant les marques d'un énonciateur. Il vise une écriture 

dépersonnalisée mais on y trouve les traces indirectes d'une 

subjectivité. (Gosselin, 2001 : 46) 

 

Le journaliste, dans ce contexte, se met à couvert de toute 

éventuelle polémique ou poursuite quelconque et tente de produire 

un discours référentiel, neutre ; lequel donne une apparence 
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d'objectivité et tente, en conséquence, de dépersonnaliser le texte 

journalistique. Partant, le journaliste-scripteur utilise plusieurs 

stratégies narratives pour s’extérioriser de son discours. Parmi celles-

ci, on peut identifier le mode verbal dit conditionnel et ses formes 

subséquentes.  

Le conditionnel est convoqué dans le discours pour relativiser le 

contenu propositionnel et notamment supposer une confirmation ou 

une infirmation. De fait, en l’absence de toute confirmation ou 

infirmation de l’information, le conditionnel épistémique présente le 

contenu médiatisé comme plutôt « vrai » ou du moins « probable », 

tout en permettant au locuteur de l’énoncé de refuser de prendre ce 

contenu en charge. 

On s'intéressera ici à une variante particulière du conditionnel 

épistémique qui n’est autre que « le conditionnel de l’information 

empruntée ». Selon Axelle Vatrican, « L’instance source est 

responsable de l’énoncé primaire dont le contenu épistémique, plus 

précisément le dictum, est emprunté par l’instance médiatisante et 

soumis subséquemment à la modalisation zéro par l’instance 

modalisante » (Vatrican, 2010 : 89 )3. 

C’est dire que le locuteur citant ne prend pas en charge le contenu 

de l’information citée. Il le cite sous le couvert de l’emprunt à autrui, 

mais ne cite pas sa source, en vertu du principe de la protection des 

sources. En termes d’information empruntée, le journaliste-scripteur 

décide volontairement de taire la source de son information. L’usage 

du conditionnel marque en quelque sorte une « information de seconde 

main »4, ayant déjà appartenu à un tiers que l’on se fait fort de 

retransmettre. 

Selon Laurent Gosselin (2001 : 46), le conditionnel de 

l’information empruntée se différencie des autres emplois 

épistémiques, dans la mesure où les propriétés de l’information 

 
3 L’instance modalisante représente ici le sujet modal, le locuteur en tant que tel, le 
sujet de l’énoncé, bref l’énonciateur source. Elle opère une modalisation zéro du 
contenu emprunté de l’énoncé. La modalisation zéro est un refus de « prendre en 
charge » ce contenu. 
4 Nous empruntons ce terme à Cécile Barbet & Louis de Saussure (2012 :3-12) 
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empruntée se résument pour la plupart selon les principes ci-

dessous : 
a) on le rencontre dans des discours assertifs visant à transmettre de 

l'information ; 

b) l'information assertée est empruntée à une source différente du 

locuteur ; 

c) elle n'est pas prise en charge par le locuteur ; 

d) elle est présentée comme incertaine ; 

e) le caractère incertain de l'information est tenu pour provisoire (on 

en attend une confirmation). 

 

Aussi convient-il de dire que dans sa phase matérielle, le 

conditionnel de l’information empruntée est reconnaissable dans les 

écrits de presse, par l’adverbe d’opinion « Selon… » qui marque la 

distanciation et la non-prise en charge du locuteur citant vis-à-vis du 

contenu énoncé. Dans les exemples ci-dessous, le constat est le 

suivant : 
6/ Selon nos sources, la dernière semaine du mois de mai pourrait être 

cruciale pour votre quotidien préféré. Qui est dans le collimateur de 

l’organe de régulation. Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 4. 

7/ (Selon) Une de nos sources au sommet de l’Etat nous informait le 

week- end dernier, qu’une rencontre informelle aurait été tenue entre 

un membre influent du nouveau pouvoir et la présidence du CNP… 

Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 4. 

8/ D’ailleurs, nous apprenons de source crédible que le pouvoir aurait 

mis fin aux subventions qu’il allouait à ces journaux pour insuffisance 

de rendement. Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 4. 

9/ Comme si cela ne suffisait pas et au lieu de diminuer les charges de 

l’Etat, la présidence de la République de Côte d’Ivoire s’est offert en 

fin d’année 2011, un Boeing 10/ (…). Il s’agit, selon des experts, d’un 

appareil troisième main qui aurait appartenu à l’ancien premier 

ministre libanais Rafic Ariri… Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 5. 

11/ Selon plusieurs sources, les contestataires disent agir au nom de 

8400 sergents et réclameraient 10 millions de francs CFA chacun et une 

villa. Nouveau réveil, n° 4470 du 07-08/01/2017, p. 2. 

 

Dans la construction du message journalistique, on assiste à une 

démultiplication de versions de l’évènement ; lequel évènement 

devient l’enjeu d’une lutte de narrations qui aboutit à une 

construction/déconstruction permanente du référent mass 
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médiatique. L’évènement, dans le milieu journalistique devient, dès 

cet instant, la chasse gardée du journaliste qui reste à l’affût 

permanent du scoop. Dans cette quête de la primauté de l’information, 

le journaliste ne va pas toujours au contact de l’information.  

Il se contente souvent d’information relayée via un réseau ou 

empruntée à une source quelconque ou une correspondance. Le 

journaliste n’engage pas toujours sa responsabilité sur un contenu 

dont la source n’a pas été clairement élucidée. C’est le cas notamment 

des exemples sus mentionnés (6, 7, 8, 9, 11). En effet, il ressort de ces 

relevés que l’information est d’une source autre que le journaliste-

énonciateur. Ainsi, pour se démarquer du contenu qu’il porte à la 

connaissance de son lectorat, ce dernier utilise une forme verbale qui 

s’y prête ; comme pour dire « je ne suis pas responsable des 

affirmations ci-après mentionnées ». Les énoncés montrent, en effet, 

par leur construction syntaxique – avec l’adverbe « selon » – que le 

contenu proposé au lectorat n’émane pas de l’énonciateur.  

Dans ce contexte, il semble que le locuteur source n’a pas de voix 

et le journaliste s’en fait l’écho, le porte-voix d’une source qui est 

responsable de l’énoncé, comme dans l’exemple ci-dessous : 
6’/ Selon nos sources (selon les informations reçues de nos sources), 

la dernière semaine du mois de mai pourrait être cruciale pour votre 

quotidien préféré. Qui est dans le collimateur de l’organe de 

régulation. Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 4. 

7’/ (Selon/ A en croire) Une de nos sources au sommet de l’Etat nous 

informait le week-end dernier, qu’une rencontre informelle aurait été 

tenue entre un membre influent du nouveau pouvoir et la présidence 

du CNP… Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 4. 

8’/ D’ailleurs, nous apprenons (d’après une) de source crédible que le 

pouvoir aurait mis fin aux subventions qu’il allouait à ces journaux 

pour insuffisance de rendement. Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 

4. 

9’/ Comme si cela ne suffisait pas et au lieu de diminuer les charges 

de l’Etat, la présidence de la République de Côte d’Ivoire s’est offert 

en fin d’année 2011, un Boeing 10’/(…). Il s’agit, (en prenant en 

compte l’avis des experts) selon des experts, d’un appareil troisième 

main qui aurait appartenu à l’ancien premier ministre libanais Rafic 

Ariri… Le Temps, n°2501 du 29/11/2011, p. 5.  
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11’/ (Pour plusieurs sources) Selon plusieurs sources, les 

contestataires disent agir au de 8400 sergents et réclameraient 10 

millions de francs CFA chacun et une villa. Nouveau réveil, n° 4470 du 

07-08/01/2017, p. 2. 

 

Manifestement, les informations contenues dans ces énoncés ne 

relèvent pas du locuteur-citant, mais d’un tiers. Le locuteur-citant 

emprunte le contenu de l’énoncé à une autre instance-source, qui peut 

aussi bien être une collectivité qu’un tiers spécifique, un 

correspondant aux contours plus ou moins précis : « … l’information 

n’a pas été directement perçue par le locuteur qui la rapporte ou elle 

n’a pas été inférée à partir de ses connaissances. Cette analyse prédit 

que le conditionnel ne peut être employé ni quand on perçoit 

directement un état de choses… » (Rossari, 2009 : 77). On considère le 

discours de presse comme un discours social, destiné à un public de 

masse. De ce point de vue, le journaliste se doit d’informer, de 

convaincre et de former en toute objectivité. Il ne peut donc pas 

prendre à son compte une information dont le contenu lui semble 

incertain. Le conditionnel lui sert de refuge pour marquer sa 

distanciation vis-à-vis du contenu énoncé.  

Pour paraphraser Corinne Rossari (2009 : 89), il s’agit, en effet, de 

propos qui ont pu être tenus en dehors de l’espace du journaliste. 

Pour l’auteur, la présence de l’adverbe « selon » évoque la 

transposition d'un point de vue : le locuteur donne l’information en 

suivant le point de vue du locuteur source. Elle écrit alors que : « ... le 

syntagme en selon indique le point de vue d'après lequel l'état de 

choses est conçu. Le locuteur ne rapporte pas les propos d'un sujet (ce 

qui correspond à ce qui est classiquement désigné par emprunt), mais 

il se projette dans sa pensée pour en tirer des conséquences » (Rossari, 

2009 : 88). Il est cependant évident que le marqueur « selon » invoque 

un emprunt ou du moins une reprise de l’information. Perçu sous cet 

angle, il est fort manifeste que la question de non-prise en charge de 

l’énoncé est de mise.  

Le conditionnel épistémique relève de la médiation épistémique. 

La marque du conditionnel affecte donc le message du journaliste et 

« signale une altérité énonciative ainsi qu’une mise à distance… » 
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(Rabatel, 2004 : 26). Cette mise à distance suggère-t-elle une tentative 

d’effacement quant à la réalité qui affecte le message ? 

Le changement de modalité affecte le contenu propositionnel. Il 

énonce une mise à distance de l’énonciateur vis-à-vis du message. Le 

circonstant temporel véhiculé par le conditionnel modifie la 

trajectoire de l’information et en dénature par conséquent, la portée. 

Il affaiblit la portée de l’assertion originelle. Ces distorsions ne 

relèvent pas forcément de la mauvaise foi ni de la maladresse des 

débutants, mais d’une stratégie énonciative qui a pour but de 

manifester la non-prise en charge de l’information par le locuteur-

citant. Celui-ci adopte une posture qui donne l’impression « qu’il se 

retire de l’énonciation, qu’il « objectivise » son discours en 

“gommant” non seulement les marques les plus manifestes de sa 

présence (les embrayeurs) mais également le marquage de toute 

source énonciative identifiable » (Vion, 2001 : 334). Ainsi, dans les 

énoncés ci-dessous, on peut constater : 
12/ Voilà une nouvelle qui pourrait être perçue comme bol d’air pour 

le président du Front Populaire Ivoirien (FPI), qui traverse des 

moments tumultueux. Le Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 4. 

13/ Les déboires d’Affi, laisse entendre le confrère, seraient dus au fait 

qu’il soit « partisan du dialogue avec le pouvoir » et qu’  « il estime que 

l’heure est venue pour lui de briguer la magistrature suprême ». Le 

Temps, n° 2501 du 29/11/2011, p. 4. 

 

Le conditionnel indique, dans ces extraits, que l'information 

transmise par l'énoncé provient d'une source indéterminée. Par ce 

premier trait, le conditionnel épistémique se distingue d'autres 

marqueurs épistémiques comme le verbe devoir ou comme pouvoir 

dans l’exemple (12). Ces deux verbes signalent que l’information a été 

obtenue par inférence ou par supposition. 

De même, dans l’énoncé (13), le locuteur laisse le soin « au 

confrère » de porter la charge énonciative. Toutefois, il relativise le 

contenu de l’information, dans la mesure où le locuteur-source ne 

peut pas attester de la véracité de son contenu. 

Le conditionnel marque le fait que l’information transmise 

souffre de contestation et qu’elle n’est pas certaine, mais se pose 
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comme une hypothèse et un fait douteux. Selon Patrick Dendale 

(1993 : 167-168), le conditionnel a pour fonction première d’empêcher 

que le locuteur soit grammaticalement contraint de prendre à son 

compte l’information (…) à cause du mode présupositionnel sous 

lequel cette information est présentée. Sa fonction est donc, en 

premier lieu, de signaler la non-prise en charge de l’information par 

le locuteur comme dans les exemples ci-dessous : 
14/ Au vu de ses performances en club, Wilfried Zaha pourrait être 

un titulaire indiscutable… Nouveau réveil, n°4470 du 07-08/01/2017, p. 

12. 

15/ Si l’on devrait noter les députés dans les actions qui ont été menées 

dans leurs circonscriptions, le député Silue Kagnon ferait partie des 

cinq premiers. Nouveau réveil, n°4467 du 04/01/17, p. 2. 

 

Le conditionnel, contenu dans ces deux énoncés (14 et 15), signale 

l'attitude d'indécision et réserve du locuteur et souligne la valeur 

d'imprécision qui est déjà incluse dans le conditionnel épistémique 

lui-même. Le conditionnel ici, implique un degré de vérité /fausseté du 

contenu propositionnel. Autrement, il indique que l’information 

véhiculée est vraie pour le locuteur source, mais peu incertaine, voire 

fausse pour le locuteur intermédiaire. C’est ce caractère de vérité/ 

fausseté que Patrick Dendale appelle valeur aléthique. Cependant, la 

marque indicative contenue dans les morphèmes peut/ doit (14’) 

implique le fait que l’information émane d’une constatation, d’une 

évidence. Chose que le conditionnel ne peut pas assumer :  
14’/ Au vu de ses performances en club, Wilfried Zaha peut / doit 

(pourrait) être un titulaire indiscutable… Nouveau réveil, n°4470 du 07-

08/01/2017, p. 12. 

Ici, la notion aléthique de vérité/fausseté ne trouve pas de 

pendant car : « En utilisant le marqueur du conditionnel épistémique, 

le locuteur signale que l'information en question n'est ni vraie-pour-

lui ni fausse-pour-lui. Il présente l'information comme indécise-pour-

lui » (Dendale, 1993 : 166). 

 

Conclusion 

Considérer, selon l’acception de Patrick Dendale, que le trait 

définitoire du conditionnel journalistique est un trait aléthique de 
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non-prise en charge revient donc à dire que ce type de conditionnel 

se présente comme un moyen permettant au locuteur de ne pas 

assumer, de ne pas prendre en charge, le contenu de sa proposition, 

c'est-à-dire de ne pas se prononcer sur sa valeur de vérité. Cela ne 

signifie pas nécessairement que le locuteur n'ait pas une opinion 

personnelle concernant la vérité de la proposition. L'absence 

d'opinion personnelle peut sans doute motiver, dans certains cas, 

l'emploi du conditionnel journalistique. Mais rien n'empêche le 

locuteur d'avoir une opinion concernant la vérité de sa proposition. 

Sauf que tant qu'elle est tue, cette éventuelle opinion personnelle 

s'apparente à une simple attitude psychologique qui n'a pas 

d'existence pour le linguiste. Autrement dit, le conditionnel 

journalistique ne fait que signifier que le locuteur ne prend pas en 

charge le contenu de son énoncé et ne permet pas de préciser 

l'attitude réelle du locuteur vis-à-vis du contenu en question.  

Le conditionnel, lorsqu’il est employé, dans les écrits de presse 

de presse ivoirienne, transmet à l’énonciataire le regret de la non-

réalité de la situation, il n’est en aucun cas tourné vers le potentiel, 

vers le « pouvoir être » dans l’avenir. Le journaliste ivoirien (en 

référence des organes de presse évoqués) imprime ainsi son non-

engagement, sa non-adhésion vis-à-vis de l’information transmise. 

Cela met aussi en évidence le caractère relatif des temps 

grammaticaux dans le processus discursif. Dans les extraits analysés, 

le conditionnel français perd toutes les valeurs temporelles et prend 

celle d’irréalité, de l’incertitude, de non-engagement, dès lors que le 

contenu propositionnel n’est pas asserté par le locuteur-scripteur. 

Pour ce qui est de l’expression du besoin, dans les écrits de presse 

écrite ivoirienne, le conditionnel se fait l’interprète d’une 

impossibilité de réalisation de l’acte au moment de l’énonciation, 

mais on tend vers cette réalisation dans la mesure où le besoin, lui, est 

bien réel. De même, l’expression polie du vouloir jouxte avec le réel. 

En outre, on pourra dire que le journaliste ivoirien utilise la forme en 

rais pour signaler un jugement subjectif et notamment pour atténuer 

la force de son propos. Le conditionnel, de ce fait, véhicule une sorte 
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de commentaire du sujet parlant vis-à-vis du contenu de ce qu’il 

énonce. 

Il fonctionne alors comme un évaluateur de la valeur de vérité 

affectée à la proposition dans laquelle il est de mise. Le locuteur 

indique dans quelle mesure il assume ses propos et tient pour vrai ce 

qu’il avance. 
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